
Le Petit
Bégaon DÉCEMBRE 2023 

n°17

Bulletin municipal

www.beganne.fr



2 3LE PETIT BÉGAON / décembre 2023 / n°17 LE PETIT BÉGAON / décembre 2023 / n°17

ÉDITO

L’actualité de cette année 2023 a été intense, tensions entre territoires, guerre en Ukraine 
qui n’en finit pas, inflation, actes terroristes... Toutes ces informations sont anxiogènes. 
Heureusement notre environnement nous permet de bénéficier d’une qualité de vie 
exceptionnelle. Faisons que notre belle commune de Béganne soit un refuge serein et 
bienfaisant pour tous les habitants et les visiteurs.

Nous arrivons à la moitié du mandat que vous nous avez confié par les urnes en 2020. Le plan de développement qui 
a été établi sur cette 1ère partie est un guide pour nos futures actions. Le calendrier initial qui était un peu ambitieux a 
été revu pour des contraintes administratives (demandes de subventions au plus fort taux possible) et budgétaires.

 Béganne, comme toute commune de cette taille est confrontée à des dépenses qui augmentent et des recettes qui 
stagnent voire diminuent. Nous avons donc fait un bilan de mi-mandat et devons prendre les mesures qui s’imposent 
afin de garder un équilibre financier. (Un point sur les finances vous sera présenté dans le bulletin municipal de juin, 
après clôture et analyse des comptes 2023 de la commune.)

Des travaux ont déjà débuté, notamment pour l’aménagement des entrées de bourg, les effacements de réseaux 
sont en cours et reste la partie éclairage public et télécommunication à terminer.

Viendra ensuite l’aménagement des voies et des espaces de circulation douce et des espaces verts.

L’extension du cimetière est quant à elle terminée, il reste les espaces verts à aménager. Ils seront réalisés par 
l’équipe des services techniques au début du printemps.

L’objectif pour cette 2e partie de mandat est de rénover le complexe de la salle polyvalente et de la salle des sports 
dans un souci d’économie d’énergie et de modernisation des lieux. Ce projet est encore en cours de réflexion 
technique afin de trouver le meilleur équilibre financier possible.

Un grand merci aux associations Bégannaises qui font vivre la commune. Elles créent du lien entre les habitants 
toutes générations confondues. Il y en a pour tous les goûts, culture, sport, patrimoine, environnement, loisirs...
À chacun de trouver la structure qui lui convient pour s’épanouir.

Nos services communaux sont également à votre service pour vous informer, orienter, entretenir et embellir votre 
commune. Ils sont également aux services de vos enfants dans le cadre du restaurant scolaire. Vos gourmets en 
herbe apprécient le travail de l’équipe de restauration.

Mon équipe municipale et moi-même vous souhaitons le meilleur pour 2024, santé bonheur en famille et entre 
amis, que tous vos vœux se réalisent.

Bernard RYO, Maire de Béganne
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VIE MUNICIPALE

Le Conseil municipal en bref

Séance du 9 février 2023
>  Intervention de Marine Guillemin, directrice de 

l’aménagement de Redon Agglomération, sur l’intérêt 
de passer en plan local d’urbanisme intercommunal

  Grands projets

>  Val idation des fiches actions du plan de 
développement (Votes : 13 pour - 2 contre)

>  Validation du plan de financement du programme 
espaces publics et autorisation des demandes 
de subventions prévues au plan de financement 
(unanimité)

  Finances - Marchés publics

>   Approbation de la convention de marché groupé de 
voirie 2023 (unanimité)

>  Adhésion au groupement de commande risque 
statutaire (unanimité)

>  Renouvellement de la convention de travaux avec 
Redon Agglomération (unanimité)

>  Cautionnement d’un prêt contracté par Espacil 
(14 pour - 1 abstention)

>  Modification des tarifs de la médiathèque (unanimité)

>  Subvention à une association pour un évènement 
(unanimité)

  Domaine

>  Révision de la vente d’une parcelle communale à la 
Cale de Neptune (unanimité)

>  Cession d’un chemin à Monsieur Michel-Pierre Guyon 
(13 pour – 2 contre)

>  Échange de terrain avec Monsieur et Madame 
Strouble (13 pour – 2 abstentions)

>  Demande de remise sur le prix d’une location de la 
salle polyvalente par un particulier (unanimité)

Séance du 6 avril 2023
>  Intervention de M. Egasse, conseiller aux décideurs 

locaux

>  Comptes de gestion et compte administratif 2022 
(13 pour - 2 contre)

>  Affectation des résultats 2022 (13 pour - 2 contre)

>  Taux des taxes locales (unanimité)

>  Budget primitif 2023 du budget annexe lotissement 
de la Croix-neuve (12 pour - 1 contre - 1 abstention)

>  Budget primitif 2023 du budget principal 
(13 pour - 2 contre)

>  Demande de subvention pour la réhabilitation des 
logements place de l’Église (13 pour - 2 abstentions)

>  Programme 2023 d’entretien de la voirie et demande 
de subvention (ajournée au prochain CM)

>  Subvention 2023 au CCAS 
(12 voies Pour - 1 contre - 1 abstention)

>  Subvention exceptionnelle pour les victimes des 
tremblements de terre en Turquie et en Syrie 
(unanimité)

>   Renouvellement de la convention de plantations de 
haies bocagères (unanimité)

>   Renouvellement du soutien à l’acquisition de vélos 
électriques (unanimité)

>  Augmentation du capital de la SEM Breizh (unanimité)

Séance du 22 juin 2023

  Affaires générales
>  Jury d’assises

  Finances - Marchés publics
>  Programme de voirie 2023 et demande de subventions 

(11 pour - 2 abstentions)

>  Demande de subvention Pare-Ballon terrain foot 
(unanimité)

>   Autorisation d’emprunt pour f inancer les 
investissements 2023 (11 pour - 2 contre)

>   Subventions aux associations (unanimité)

>  Révision des tarifs communaux (11 pour - 2 contre)

>  Contrat d’association avec l’OGEC (unanimité)

>  Redevance d’occupation du domaine public par 
les réseaux et installations de télécommunication 
(unanimité)

>  Amendes ordures ménagères (unanimité)

  Services
>  Convention avec la commune d’Allaire pour prise en 

charge des frais périscolaires (9 pour – 4 contre)

  Domaine
>   Convention de servitude DE LAMBILLY pour 

passage réseau EP (unanimité)

>   Convention mise à disposition Chemin GAEC DE LA 
GUILLOTERIE (retiré de l’ordre du jour)

  Divers

>    Informations diverses
a. Rapport activité Eaux et Vilaine
b. MOE bâtiments
c. Travaux cimetière

>   Réponses aux questions écrites des conseillers 
municipaux 

Séance du 4 juillet 2023
>   PLUI - Approbation du transfert de compétences à 

Redon Agglomération (14 pour - 1 contre)

Séance du 5 octobre 2023

  Affaires générales
>   Convention ECOWATT avec Morbihan Energie 

(unanimité)

>   Ports du Morbihan, augmentation du capital 
(unanimité)

>   Redon Agglomération, convention pour transport 
des élèves vers les équipements sportifs (unanimité)

>   SEMBREIZH, validation du rapport annuel 
(unanimité)

 Finances

>   Décision modificative (13 pour – 1 contre)

>   Prêt bancaire 300 000 € financements projets 
2023 (13 pour, M. MOQUET Mme COUËRON ne prennent 
pas part au vote, motif : délégation du Maire)

>   Demande de subvention 2023-2024 (unanimité)

  Voirie

>   Passage sur chemin pédestre pour GAEC de la 
Guilloterie (unanimité)

  Personnel

>   Mise à jour tableau des effectifs (unanimité)

>   Ouverture du poste de DGS au grade d’adjoint 
administratif 1ère classe (unanimité)

>   Révision RIFSEEP - Détermination d’appartenance 
à un groupe de fonction (unanimité)

>   Réactualisation Régime Indemnitaire tenant 
compte des Fonctions, de la Sujétion, de 
l’Expertise et de l’Engagement Professionnel 
(RIFSEEP) (unanimité)

>    Médecine professionnelle – renouvellement de la 
convention (unanimité)

>    Convention paie avec le CDG 56 (unanimité)

Extension 
du Cimetière
L’extension du cimetière est désormais terminée.
8 nouveaux caveaux sont disponibles.
En terme administratif, cette extension va nous 
permettre de remettre à jour les concessions, ce 
sera un travail délicat qui sera fait courant 2024.
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VIE MUNICIPALE

Un AMI en cohérence avec le Plan de développement...

La commune de Béganne a lancé en mars 2022 un processus participatif pour élaborer son plan de développement.
Après 8 mois de travail, le conseil municipal a validé un 
scénario de développement pour Béganne le 9 février 
2023.
Dans le cadre de l’un des axes « Faire vivre le bourg », 
la commune de Béganne a acheté l’ancienne boucherie 
le 22 novembre 2022.
... Visant à recueillir les intérêts et projets pour ce local 
sur 3 niveaux.
L’appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) a pour objectif 
de recueillir les intérêts, les projets d’activités pouvant 
se concrétiser dans ce local en lien avec la stratégie 
et les orientations du plan de développement afin 
de conforter dans le centre bourg des activités 
économiques, commerciales, artisanales et de service 
au bénéfice des habitants et des touristes.
L’AMI a été publié du 15 mai au 30 septembre 2023, 
largement diffusé via plusieurs réseaux, site internet, 

SOS villages TF1 ; Redon agglo, des réseaux de 
professionnels, la fédération de la boucherie...
Le comité de pilotage s’est réuni le 17 octobre pour faire 
la sélection des dossiers déposés. Ce copil est composé 
de 6 élus, deux commerçants de la commune, et de 2 
intervenants extérieurs représentant Redon Agglo et 
la chambre des métiers du Morbihan.
7 contacts qualifiés avec dans la majorité des cas une 
visite du site, représentant des activités variées (sellerie, 
restaurant, confection plats cuisinés, conserverie, 
boucherie, tiers-lieu).
2 contacts ont déposé leur dossier. Le COPIL a étudié 
ces demandes et n’en a retenu qu’un seul. 
La commune est accompagnée par le cabinet EVOSTRA 
pour un coût de 12 000 € (et non 30 000 € comme 
indiqué dans l’article de l’opposition) qui a totalement 
pris en charge la gestion de ce dossier.

Appel à manifestation 
d’intérêt Local boucherie

Comment sont calculés 
vos impôts locaux

Permanences
numériques 2024

Travaux réseaux & entrées de bourg
L’enfouissement des réseaux débutés en 2023 va se poursuivre en 2024
Le réseau d’eau potable a été rénové et pris en 
charge par Redon Agglo, c’est l’entreprise LA COCA 
qui a fait les travaux. Merci à tous les riverains pour 
votre compréhension. Des travaux de ce type sont 
contraignants et perturbe le quotidien. Nous avons 
communiqué au mieux avec les informations que nous 
avions afin de concilier contraintes techniques et vie des 
riverains et des professionnels.
Le réseau d’assainissement à quant à lui été repris 
en haut de la route du chemin creux, le reste étant 
conforme.
Les travaux d’enfouissement des réseaux d’éclairage 
public sont en cours avec l’entreprise INEO et viendra 
ensuite la dépose des poteaux téléphoniques par la 
société Orange au 2ème trimestre 2024.
Pour ce qui est des travaux d’aménagement de 
voirie (dont rénovation du réseau d’eau pluviale), un 
avant-projet a été établi dans le cadre du plan de 
développement ainsi qu’un estimatif budgétaire, nous 

sommes accompagnés par le maître d’œuvre C2i sur 
ces ouvrages.
Le montant des travaux aménagement sont évalués 
à 885 960 € TTC (738 300 € HT) dans leur état initial.
Les subventions d’ores et déjà octroyées s’élèvent à 
> État : 150 000 €
>  Département, aménagement de liaison douce (vélo 

et piéton) : 21 960 €
>  Département, aide exceptionnelle embellissement : 

50 000 €
Et un dossier d’aide auprès de la région a été déposé 
pour une subvention estimée à 147 660 €.
Soit un total de subvention de 368 620 € ce qui 
représente 50 % du montant des travaux HT.
Si vous souhaitez raccordez votre propriété ou si vous 
avez des projets de construction ou division de terrain 
merci de vous rapprocher de la Mairie afin de faire 
les raccordements nécessaires avant l’aménagement 
définitif de cette voirie. 

La base d’imposition de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties est égale à la moitié de la valeur locative cadastrale. 
Cette dernière correspond à un loyer annuel théorique que 
le propriétaire pourrait tirer du bien s’il était loué. Ce loyer est 
ensuite actualisé et revalorisé chaque année.
Ce qui peut faire grimper le montant de votre taxe foncière. 
Une hausse de cet impôt peut venir de trois sources différentes.
D’abord, elle peut être la conséquence d’une augmentation 
des taux pratiqués par vos collectivités locales. Si c’est le cas, 
vous ne pouvez pas l’ignorer puisque les taux de cette année 
et de l’année précédente sont indiqués sur votre avis d’impôts.

HAUSSE DE LA VALEUR LOCATIVE
La hausse liée à l’augmentation de la valeur locative cadastrale 
de votre bien.
Celle-ci est en effet revue tous les ans et pour tout le monde. 
Un coefficient de revalorisation est appliqué au niveau 
national. En 2019 il était de 2,2 % (un record depuis 2009 et 
deuxième plus forte revalorisation depuis 1994). Ce coefficient 
tient compte de l’évolution globale du niveau des loyers.
Si vous constatez une progression très proche mais pas tout 
à fait égale à 2,2 %, cela tient probablement à des questions 
d’arrondis.
En revanche, une hausse bien plus marquée signifie que la 
valeur locative de votre bien a été réévaluée au-delà de la 
revalorisation nationale.
Cela peut être le cas si vous avez effectué des travaux 
améliorant votre logement, d’agrandissement, si vous avez 
construit une piscine etc. Certains changements doivent en 
effet être communiqués à l’administration.

Pour Béganne, le taux communal de vos impôts locaux n’a 
pas augmenté depuis 2007, seul un changement est intervenu 
en 2022 avec la réforme de la taxe d’habitation.
Taxe d’habitation : 2004 : 13,58 % / De 2007 à 2021 : 14,56 %
Taxe foncière bâti : 2004 : 14,63 % / De 2007 à 2021 : 15,69 % 
/ Depuis 2022 : 30,95 %
Taxe foncière non-bâti : 2004 : 58,56 % / Depuis 2007 : 
62,80 %

Malgré la non révision de ce taux communal, la commune a 
investi afin de préserver et améliorer votre quotidien (voirie, 
bâtiments, infrastructure diverses…), tout en préservant un 
équilibre budgétaire correct.
La baisse des dotations de l’état et l’augmentation des 
dépenses de fonctionnement liées au coût de l’inflation et 
de la hausse des énergies et des matériaux nous obligerons, 
pour maintenir un équilibre financier correct à revoir les taux 
communaux dans les années à venir.

Un accueil pour échanger, poser vos 
questions, être accompagné dans vos 

démarches du quotidien et apprivoiser les 
outils numériques !

démarches 
administratives
CAF, Améli, CARSAT, Impôts...

information 
& orientation

aide informatique
prise en main matériel, 

applications, traitement 
de texte, internet

SUR RENDEZ-VOUS / OUVERT À TOUS
(quelle que soit votre commune)

sarah.valque.piriou@conseiller-numerique.fr
T. 07 62 40 71 44

2 mardis par mois à la 
médiathèque de 9h à 12h15

9 janvier
23 janvier
13 février
27 février

5 mars
19 mars

2 avril
7 mai

28 mai
11 juin
25 juin

GRATUIT

les mardis
9 janv. & 23 janv.

de 9h à 12h15
 à la Médiathèque
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Bilan enfance jeunesse
  Enfance 

Le Centre de Loisirs de Béganne a ouvert ses portes le lundi 10 Juillet et 
à fonctionné jusqu’au vendredi 4 Août. La fréquentation est en hausse 
cette année avec une moyenne de 30 enfants par jour, + 14 % par rapport 
à l’année dernière.
Le Centre de Loisirs était dirigé par Yoann Le Clech et une équipe 
d’animat(rices)eurs (Julie Cargouet, Lucie Bourdon, Tristan Malgogne, 
Séléna Mahé) et quelques jeunes du dispositif argent de poche.
Plusieurs sorties au programme de cet été (Les musicales de Redon, 
parc de loisirs de Kingoland, Légendia Parc, Les jardins de Brocéliande, 
Cinéma Manivel, sorties piscine...)
Un thème différent à été développé durant les 4 semaines de centre 
(L’entrée des artistes, En attendant les JO 2024, Bretagne Contes et 
légendes, Explorateurs de la nature...
Un centre de loisirs ouvert sur son environnement avec des sorties 
fréquentes à la médiathèque, mais aussi des intervenants locaux avec 
l’association Collection Ming au travers d’un atelier linogravure ou 
l’intervention d’un maroquinier Richard Fernandez qui a confectionné 
des bracelets en cuir avec les enfants.

  Jeunesse 

L’animation jeunesse (10/17 ans) sur le territoire, est en partie confiée 
au Centre Social Intercommunal LaFédé, qui a un agrément pour un 
accueil collectif de mineurs multi-sites. Celui-ci est délivré par la SDJES 
du Morbihan (Service départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et au 
Sport / ancienne DDCS), afin de mutualiser l’organisation, les moyens, 
le projet pédagogique, etc.

Le dispositif jeunesse d’été appelé « Site Été Jeunes » (SEJ), s’appuie 
principalement sur 3 outils qui s’adressent aux jeunes âgés de 10 à 17 ans : 
les programmes d’animation, les Espaces Jeunes et l’accompagnement 
de projets de jeunes sur la construction de séjours d’été.

Il a débuté le samedi 1er juillet et a pris fin le vendredi 11 août.

  Bourse BAFA 

La commune de Béganne, met en 
place une contribution financière pour 
la création et le financement d’un 
fond annuel de bourses BAFA (Brevet 
d’Aptitude Formation Animateur). Ce 
fond doit permettre l’attribution d’une 
aide au financement annuel de formation 
BAFA pour 1 à 2 jeunes qui habitent sur la 
commune de Béganne pour un montant 
de 500 € par bourse attribuée.

L’attribution de l’aide financière est 
conditionnée par la signature d’un 
engagement contractuel entre les deux 
parties et à la présentation de justificatifs 
d’inscription à une cession de formation 
au BAFA.

 INFORMATIONS PRATIQUES
Animateur jeunesse : Yoann LE CLECH
Téléphones : 02 99 91 88 88 ou 06 99 12 56 56
Adresse de l’Espace Jeunes : Complexe polyvalent du Bois Joli
Courriel : jeunesse@beganne.fr

Nombre 
d’enfants inscrits

Nombre 
de jeunes inscrits

Nombre 
de journées Enfants

Nombre 
d’heures Jeunes

65 58 54 62 66
2019 2020 2021 2022 2023

29 34 37 33 35
2019 2020 2021 2022 2023

510 484 484 482 548
2019 2020 2021 2022 2023

585 715 798 740 1391
2019 2020 2021 2022 2023

Fréquentation du Centre de Loisirs d’été sur les 5 dernières années 

Fréquentation du dispositif Site Été Jeunes sur les 5 dernières années 

ENFANCE - JEUNESSE ZOOM sur Béganne

Des activités du programme qui ont plu aux jeunes. Beaucoup de 
débrouillardise et de compétences sur les animations bricolage. Cependant, 
ce sont souvent les mêmes animations qui sont demandées (sport, bricolage) 
et les jeunes sont peu ouverts aux animations créatives, malgré le fait que 
les jeunes habitués soient plutôt volontaires et curieux. La base de jeux de 
société serait à renouveler en portant une attention particulière pour des 
jeux adaptés aux plus grands.
Le local est très bien approprié par les jeunes qui y viennent régulièrement 
et y sont donc très à l’aise et autonomes pour sa gestion. Le sentiment général : des jeunes qui 
n’hésitent pas à aider à l’organisation et au rangement, et sont très accueillants même avec ceux avec qui 
ils ont moins d’affinités.
Familles sympathiques et intéressées, elles se renseignent sur ce que font leurs enfants, sur le fonctionnement 
de l’Espace Jeunes, etc.
Le pourcentage de jeunes de la commune ayant participé à une activité organisée par La Fédé cet été, est 
toujours le plus élevé du territoire (comme les années précédentes). En effet, environ 36.5% des jeunes de 
la commune ont été rencontrés.
Cette année un séjour avec 10 jeunes de 10-12 ans s’est déroulé à l’étang Aumé, au programme baignade, 
paddle, canoé… Une belle aventure pour ce groupe de jeunes qui c’est bien investi dans leur projet de vacances ! 
On part où l’été prochain ?



Opération 
Argent de poche

Fête de la Famille 2023

6 jeunes ont participé à l’opération « argent 
de poche » cet été. Ils sont intervenus à 
la médiathèque, aux services techniques, 
au restaurant scolaire ainsi qu’aux services 
administratifs de la mairie.
Merci à ces 6 jeunes pour leur implication au 
sein de leur commune, une belle expérience 
et de très bons échanges avec les employés 
municipaux.

Le vendredi 16 juin, nous avons reçu à la cantine, les familles des enfants nés en 2022 à Béganne.
Soleil, échanges et convivialité étaient au rendez-vous. Après le mot d’accueil de Bernard et la distribution des 
cadeaux personnalisés, nous avons partagé le traditionnel verre de l’amitié.
Nous nous retrouverons à l’automne, accompagnés par l’association « Au rythme de l’arbre » afin de planter chênes 
et hêtres aux prénoms des 9 enfants.

Cérémonie 
du 11 novembre

La Médiathèque vous propose :
 Des DOCUMENTS

Plus de 7500 documents sont mis à votre disposition 
pour une consultation sur place ou pour les emprunter : 
romans, documentaires, livres pour bébés, albums, 
bande-dessinées, revues et DVD.
Des nouveautés sont disponibles tous les trimestres, 
le club de lecture « Les lisous » vous proposent 
régulièrement leurs coups de cœurs, vous pouvez 
participer aux « prix des lecteurs » du réseau des 
médiathèques. 

 Des ANIMATIONS
>  Cet été, l’exposition et les ateliers autour des dinosaures 

ont attirés les petits et grands curieux.
>  Les enfants du Centre de Loisirs ont rencontré l’auteur 

Benoit Broyart, un partage très enrichissant autour 
des animaux avec l’auteur Peillacois. Il est revenu le 
samedi 7 octobre pour une séance de dédicace et de 
partage avec les lecteurs.

>  Le 30 septembre l’auteur Denis Danilo et l’éditeur 
Stéphane Batigne sont venus nous présenter des 
poteries, ainsi que le livre « Poterie traditionnelle de 
Bretagne Sud », disponible à la médiathèque.

>  Le Prix des Incorruptibles a repris avec la classe de 
MS-GS qui partent à la découverte de 6 albums, avant 
de voter pour leur préféré en mai.

>  Les Minuscules ont fait le plein : le conte sensoriel, la 
lecture animée et l’exposition « Popov et Samothrace » 
ont permis aux tout-petits et leurs parents de découvrir 
et de partager des émotions ensemble.

>  L’exposition « Un animal, des animaux » sera visible 
du 17 au 19 janvier.

Les animations à venir :
>  Une exposition « Le développement durable pour les 

enfants » du 30 janvier au 17 février.
>  Le temps fort du réseau durant le mois de mars sur le 

thème du sport.
>  Un tapis de lecture autour des couleurs en avril.
>  Une malle « Sweetbox » pour découvrir la réalité 

virtuelle en mai.
Fermeture de fin d’année : du samedi 23 inclus au 
samedi 30 décembre inclus.
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LA MÉDIATHÈQUE

Bienvenue à la Médiathèque !
Vous pouvez sur place : consulter des documents, la Wi-Fi et trois 
postes informatiques sont à votre disposition pour aller sur internet 
ou effectuer vos travaux en bureautique.
L’emprunt nécessite une inscription, vous pourrez ensuite faire votre 
choix et emprunter des documents parmi les romans, documentaires, 
bande-dessinées, DVD et revues proposés pour tous les âges.

la 1ère inscription est gratuite pour les adultes ! Les prêts sont  illimités et pour 4 semaines

   La médiathèque vous accueille : 
> Le mardi de 16h à 18h > le mercredi de 10h à 12h
> le samedi de 9h30 à 12h

   Et vous renseigne : 
> Tél. 02 99 91 88 90 > mediatheque@beganne.fr

Rencontre avec Benoit Broyart

Exposition « Les dinosaures »

Extérieur de la Médiathèque

VIE À BÉGANNE

« Conte sensoriel pour les oreilles et les orteils » par la compagnie 
« Arrête de grandir ! » dans le cadre du festival « Les Minuscules» du 
réseau des médiathèques.
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  Point Accueil Écoute Jeunes (PAEJ): 
une écoute, un accompagnement sur ce que tu vis

POUR QUI ? 

> Les jeunes de 12 à 25 ans
Accompagnement, écoute, soutien, médiation pour toute personne 
confrontée à des difficultés de tous ordres (mal être, tension familiale, 
scolaire, isolement social, sexualité, addictions, violences, idées noires, ...). 

> Les familles 
Les proches d’un jeune peuvent être accueillis. Le PAEJ permet 
d’aborder et apporter un éclairage sur les problématiques de 
l’adolescence, de soutenir les parents dans leur fonction parentale afin 
d’aider à favoriser la relation parent-enfant. 
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La Mission locale : 
l’accompagnement des 16-25 ans
La Mission locale du Pays de Redon et de Vilaine vous accompagne dans l’ensemble de vos démarches. Elle 
intervient dans des domaines aussi variés que la recherche d’emploi, l’accès à une formation, la découverte 
de métiers (stages, …). Elle peut aussi vous apporter une aide dans vos démarches de santé, de logement, de 

déplacement. Vous pouvez aussi y trouver un soutien financier pour vos projets. C’est également 
un bon moyen de rencontrer d’autres jeunes comme vous au travers notamment des différentes 
actions qu’elle propose (culture, loisirs, sports) ainsi que celles de ses partenaires.

Chaque conseiller intervient sur un territoire et est disponible pour vous. Pour la commune de 
Béganne, Jonathan LOPEZ est en permanence à la Mairie d’Allaire, et est joignable à la Mission 
locale au 02.99.72.19.50.

  Conseils en mobilité pour les 
jeunes : une étape clé vers l’autonomie 
professionnelle
Bien maitriser ses déplacements peut offrir de 
nombreuses et nouvelles opportunités. C’est aussi 
faciliter son insertion sur le marché du travail. La 
Mission locale vous conseille et vous accompagne 
pour :
-  Évaluer votre situation actuelle au regard de la 

mobilité.
-  Répondre à vos besoins en matière de déplacements : 

transports en commun, covoiturage, apprentissage 
du code de la route, aides financières disponibles 
pour le passage du permis, simulateurs de conduite, 
conduite supervisée et service véhicule (avec mise 
à disposition de vélos, scooters, voiturette, voiture). 

VIE À BÉGANNE

Nous sommes au service de l’ensemble des 
jeunes du territoire !
N’hésitez pas à parler de la Mission locale 
autour de vous… et suivez-nous sur les réseaux

MISSION LOCALE 
du Pays de Redon et de Vilaine

3 rue Charles Sillard - 35602 REDON Cedex
Tél. 02 99 72 19 50 - Site : www.ml-redon.com

Horaires d’ouverture : Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et de 
13h30 à 17h30 et le vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h

 POUR PRENDRE RENDEZ-VOUS
Référente PAEJ à la Mission Locale : Tél. 07 88 49 15 60
Antenne MDA 44 de Guéméné-Penfao :  Tél. 02 40 51 55 60 
Mail : paej@ml-redon.com

Jeune et parrain de conduite supervisée à bord du véhicule 
électrique sans permis - Citroën AMI

  Contrat d’Engagement Jeune (CEJ)

ÉTAT CIVIL 2022

NAISSANCES

Seuls figurent les noms des enfants dont les parents ont 
donné leur accord pour cette parution.

Lucas HESRY, né le 12 décembre 2022
Dana BERTHET, née le 02 février 2023
Giulia POIRIER, née le 24 mars 2023
Suzanne BOIS LAROQUE, née le 25 avril 2023

DÉCÈS

Décès sur la commune de Béganne
Raymon SAILLE, le 04 décembre 2022
Cécile HOCHSTRASSER, le 20 janvier 2023
Stéphane CATHERINE, le 28 mars 2023
Gérard VALLE, le 23 mai 2023
Catherine PRZYBYLOWSKI, le 22 octobre 2023

Décès hors commune de Béganne
Serge ALLARD, le 25 novembre 2022
Marie-Claude DESCAMPS, le 25 novembre 2022
Dominique LENGRAND, le 16 décembre 2022
Lucie LE PAVEC, le 21 décembre 2022
Rosane GUILLOTIN, le 27 janvier 2023
Jean-Jacques DEJENLIS, le 02 février 2023
Monique DEGREZ, née LETHIEC, le 19 février 2023
Liliane BOUSSEAU, le 05 mai 2023
Claude LANSSENS, le 21 mai 2023
Bernard LAURENT, le 23 mai 2023
Dominique HAZARD, le 05 juillet 2023
Jacques LEROY, le 20 juillet 2023
Georgette JOUAN, née GUYON, le 26 juillet 2023
Jean-Claude PEDRON, le 16 septembre 2023
Nicole QUERIC, née BETHUS, le 16 octobre 2023
Marcelle ROUX, le 25 octobre 2023
Marcel BRASSEBIN, le 09 novembre 2023

Listes du 19 novembre 2022 au 9 novembre 2023.

MARIAGES

Trois mariages ont été célébrés à Béganne qui ne souhaitent 
pas paraître dans la presse.
Les PACS étant des cérémonies privées ne peuvent pas figurer 
dans la presse sauf autorisation expresse des pacsés.

Pas encore inscrit(e) ?
Pour bénéficier de nos services, c’est simple : 
appelez-nous au 02.99.72.19.50 ou
inscrivez-vous sur notre site www.ml-redon.com
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VIE À BÉGANNE Présentation du personnel municipal

Les tables du 
Restaurant Scolaire
La commune a investi dans de nouvelles 
tables pour le restaurant scolaire. Celles en 
place étaient vieillissantes et devenaient 
dangereuses (pieds cassés). 
Ces nouvelles tables sont équipées de 
roulettes, ce qui facilite le travail de nettoyage 
de la salle sans abimer le matériel lors des 
déplacements.

De Gauche à droite : 1er rang : Olivia (Directrice générale des services) - Mathilde (Accueil 
agence postale) - Gwenola (Accueil Mairie) - Lise (Agent restauration et entretien des 
bâtiments) - Laurent (Cuisinier, responsable restaurant scolaire et entretien des bâtiments) 
François (Services techniques conducteur d’engins agricoles) / 2e rang : Floryan (Services 
technique agent polyvalent voirie et espaces verts) - Caroline (Responsable médiathèque) 
Dominique (Services techniques, agent polyvalent voirie et espaces verts) - Yoann 
(Responsable animation enfance jeunesse) - Valentin (Responsable services techniques)
Absents sur la photo : Monique (Assistante administrative RH et polyvalente) - Sylvie 
et Pascale (Renforts service restaurant scolaire)

L’équipe des Services Techniques

L’équipe Restauration

Le CCAS

La Mutuelle Communale
La mairie a fait le choix de mettre en place une mutuelle communale pour favoriser l’accès 
aux soins de ses administrés en leur proposant de souscrire à une complémentaire santé à 
tarif maîtrisé. 
MUTUALE, organisme régit par le code de la mutualité et crée en 1968, a été retenu pour proposer ce service à la 
population.  Cette mutuelle garantit une couverture pour tous, sans conditions d’âge, sans questionnaire médical 
ni délai de carence. MUTUALE dispose de deux agences en Bretagne à Lorient et Plescop. 
Dans le cadre de la mutuelle communale, la mutuelle s’engage également à être au plus près des adhérents en 
assurant une permanence mensuelle sur la commune.

Les premières permanences ont eu lieu en décembre et les prochaines se dérouleront à la salle associative aux 
dates suivantes :
> Jeudi 25 janvier 2024  de 10h à 12h
> Jeudi 22 février de 10h à 12h
> Jeudi 21 mars de 10h à 12h

L’offre prévoit 4 niveaux de garanties avec une tarification qui ne tient plus compte de l’âge passé 60 ans.
Toute personne intéressée ou déjà adhérente peut prendre rendez-vous avec Elsa FIOROT, (06.77.55.89.85), qui vous 
reçoit sur rendez-vous pour une étude de vos besoins et un comparatif.

Cette année le CCAS a accueilli 120 
personnes au repas des aînés.
Ce moment de partage et de convivialité 
s’est déroulé le Samedi 18 Novembre.
Le menu très apprécié des invités, a été 
préparé par les bons soins de Laurent, 
cuisinier du restaurant scolaire, avec 
l’aide précieuse de Sylvie et Lise et les 
bons produits de notre terroir.
Le service a été assuré par Doriane, 
Angèle, Léonie, Corentin, Louis et Owen, 
six jeunes du dispositif Argent de Poche, 
la jeune génération au service des aînés !
L’animation a été assuré par Dominique 
et Bastien Jounier. Ils ont fait danser, valser, et chanter notre belle assemblée.
Le CCAS remercie toutes les personnes qui se sont investies pour le bon déroulement de cette journée.

Les doyens de la commune

Les nouveaux septuagénaires
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URBANISME

 PERMIS DE CONSTRUIRE 2023
QUATR'AXES Les Quatre Chemins Implantation containers et clôture

COURTIN TEDDY 8 Rue de la Garenne Construction maison individuelle

GUILLEMARD Jean - Paul Trélan Agrandissement et rénovation d'une longère

DEGAUGUE Julien Rue de la Denizaie Construction maison individuelle

LE PRIELLEC Mathieu 22 Rue de la Chouannerie Changement de destination d'un atelier en maison d'habitation

ROBERT Pierre-Yves Adolphe Marie 14 Le Val Travaux sur construction existante

LAUVRAY François 38 Pellouan Construction d'une extension sur une maison individuelle

MONPAS Davy Daniel Gérard 4 Blanchot Rénovation d'une bâtisse en pierre

PONDAVEN Cyrille Pellouan Construction maison individuelle en ossature bois

CROTTA Didier 49 Pellouan Construction d'un préau et garage pour stationnement

COUGAN MAXIME 6 Rue de la Ville aux Jeunes Construction maison individuelle

COUZENS Paul 60 La Chevalerie Démolition et construction d'une véranda

LAGRÉE François La Saulaye Démolition et construction d'un hangar

GUILLEMARD Jean-Paul Trelan Agrandissement et rénovation d'une longère

CARAES Dominique La Chaussée Olivier Construction d'un carport

LE GUILLOU Pierre-Jean 27 rue de l achouannerie Construction d'une maison individuelle

DARIER Hervé Cado Surélévation de l'habitation par extension

MAIRIE DE BEGANNE 6 Rue du Buisson Rond Réfection de la toiture, suppression de 2 fenêtres de toit, 
modification des fenêtres de toit

CUTAYAR Christophe 10B rue du 19 mars 1962 Construction d'un carport

 DÉCLARATION PRÉALABLE 2023

GIROL Rémi 2 rue du Chemin Creux Changement de destination d'une construction existante pour une 
habitation

LAURENT Bernard 2 Mandin Installation panneaux photovoltaïques

BEZIER Philippe 40 Route de Redon Nouvelle construction

GENOT Thierry rue du Chemin Creux Clôture

MARTIN Annie rue de la Garenne Division en vue de construire

COUËRON  Marie-Noëlle 10 La Guichardais Modification de façade

MENDIETA Isidoro 4 & 6 rue de la Chouannerie Râvalement de façade

MAHEAS André 25 Le Val Coupe abattage d'arbres

DHONTE Luc 2 rue des Genêts - Bellion Réfection de toiture

LE COMTE Bruno 6 La Ville Gauthier Installation d'une serre

JEGO Mireille Bredan Division en vue de construire

DE BOUARD Anthony La Maconnerie Clôture

WACHTER Didier La Grehandière Clôture

MORBIHAN HABITAT 7 rue du Buisson rond Remplacement de la toiture à l'identique

OUASRI Mohammed La Grehandière Clôture

SEROT Dominique La Ville Dubois Clôture

BERRHUEL Elisabeth 24 Rue de la Chouannerie Changement des ouvertures bois en PVC et rénovation de la façade

PRADIER François Folleux Recouvrement en ardoise de la partie haute du bâtiment

LE PAJOLEC Laurent 10 La Bouie Modification de façade et installation de vélux 

TUAL Arnaud 3 La Bouie Mur de clôture

GROUPE ÉCOLOGIE NATIONALE La Rouelle Installation Panneaux photovoltaïques

BAHUON Christiane 39 rue de Galerne Terrasse

MERLHES PASCAL Kergal Division en vue de construire

HERCOUET Mickaël 17 Rue de Thomaze Remplacement d'une haie par une clôture

Liste des autorisations d’urbanisme attribuées du 19 novembre 2022 au 20 novembre 2023

Guichet numérique des autorisations d’urbanisme
À partir de maintenant, les autorisations d’urbanisme (certificat d’urbanisme, déclaration préalable, 
permis d’aménager, permis de construire, permis de démolir, déclaration d’intention d’aliéner) peuvent 
être déposées en ligne sur https://www.redon-agglomeration.bzh/gnau.

À noter qu’il est toujours possible de déposer ses demandes « papier » directement à la mairie.

HOCQUET Gérard 8 Rue du Chemin Creux Construction d'un carport

DANIEL Germain Le Bois Joli Clôture en remplacement de la haie

FOUCHEZ Stéphane La Touche Construction d'une piscine avec abri bras téléscopique

HACKETT Arthur 7 La Croix Neuve Construction d'un carport

MAISON SOLAIRE VOLTALIA 8 Rue des Hortensias Installation Panneaux photovoltaïques

BÉGOUIN  Marcel Mont Joly Est Coupe et abattage d'arbres

CAMUS Jean-François Kergall Division  en vue de construire

CLINQUART Christine 7 La Chevalerie Habillage en ardoise du pignon et changement de la couverture des 
dépendances

AMG FAÇADES 11 La Ville Baudouin Travaux sur construction existante - isolation par l'extérieur

JOUNIER Joël LE TAY Rénovation et modification des ouvertures

GUYON Jean-Paul 5-7 La Grehandière Clôture

ENEDIS Boizelet Implantation d'un poste de distribution publique

GRZELCZAK Jean-Paul 26 Kergal Construction d'un abri bois

LOUZIER Bruno La Noe Création d'un portail en façade

BOULO Jean-Marc La Grée du Tay Coupe et abattage d'arbres

GUEUDIN Eric 3 rue du 19 mars 1962 Installation d'un abri de jardin

THIERRY Yannick 4 Martin Installation de vélux

SYNERGIE TRANSITION 8 Rue des Hortensias Installation Panneaux photovoltaïques

NOEL Yves 14 La Ville du Bois Construction d'une véranda

GROUPE TRANSITION ENERGIE  
AGENCE La Ville Beaudouin Installation Panneaux photovoltaïques

RIVIERE Michel La Ville Baudouin - Le Palo Construction d'une véranda en extension

GIROL Rémi 2 Rue du Chemin Creux Changement de destination d'un commerce en habitation

LABEYRIE Laetitia 1 Bernard Ravâlement de façade

RICHOU Philippe 3 La Grée Pelée Construction d'une extension d'une longère avec pose de vélux

BAUDET Guy 11 Lotissement du Val de Vilaine Réparation de la clôture existante avec pose d'un portail

BOISARD DOMINIQUE 40 Rue de la Chouannerie Modification de façade et changement de destination du garage en 
habitation

JEGO MIREILLE Bredan Division  en vue de construire

PLEUX Magaly 12 rue du 19 mars 1962 Clôture

BERTHET Adrien 3 La Guiornaie Modification de la toiture et de la façade

LAUNAY Olivier 12 Folleux Construction d'un abri de jardin

MARTIN Ben 4 La Bande Installation Panneaux photovoltaïques

GAEC DE LA GUILLOTERIE La Guilloterie Installation Panneaux photovoltaïques

COUËRON Marie-Noëlle La Guichardais Construction d'un garage à vélo

COUËRON Marie-Noëlle La Guichardais Construction d'une piscine 

GROUPE TRANSITION ENERGIE  
AGENCE 39 Pellouan Installation Panneaux photovoltaïques

 DÉCLARATION PRÉALABLE 2023 (suite)
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Dès le vendredi 8 septembre, les élèves ont pu partager 
une matinée « sans cartable ». Toutes les classes 
confondues ont participé à des jeux collectifs, sur le 
thème des JO, accompagnés par quelques parents.
Le Clean Up Day a eu lieu le vendredi 15 septembre : 
les élèves ont, donc, parcouru les alentours de l’école 
pour nettoyer la nature.
À cette occasion, ils se sont rendus compte que les 
fumeurs laissent encore trop souvent leurs mégots par 
terre !
Les GS-CP ont la chance de participer au concours 
« Les Incorruptibles » en collaboration avec Caroline 
de la médiathèque, ainsi que 2 bénévoles, Marie-
Thérèse et Sybille. Pour l’instant, ils étudient 6 livres 
différents. En mai, ils devront voter pour leur livre 
préféré !
Et les autres classes profitent aussi, en se rendant 
régulièrement à la médiathèque.
Cette année, les GS-CP ont la chance de bénéficier, 
comme les CE et les CM, des interventions « Musique » 
de Marie, du conservatoire de Redon, dans le cadre du 
PEAC (Parcours éducatif artistique et culturel).
Aussi, les élèves ont organisé un spectacle de Noël sur 
le thème de l’acceptation d’autrui, qui s’est déroulé le 
dimanche 10 décembre.
Enfin, chaque classe a profité d’une séance de cinéma 
à Redon.
Et bien sûr, dans les mois à venir, plein d’autres projets 
sont prévus afin de favoriser l’épanouissement de 
chaque enfant…
En attendant, toute la communauté éducative se joint à 
moi pour vous souhaiter de belles fêtes de fin d’année 
ainsi qu’une belle année 2024 !
À très vite...

VIE ASSOCIATIVE

APEL 
École Sainte-Marie

Sibylle LE CARRER 
rencontre Béganne 
Collection Ming

Le local sculpteur Fer Ailleurs

École Sainte-Marie

L’APEL organisera l’arbre de Noël le 10 décembre 
2023 à la salle du Bois Joli. Une vente de chocolats 
aura lieu à l’occasion des fêtes de fin d’année. Nous 
souhaitons également relancer un carnaval en début 
février 2024 et proposer un repas à emporter pour 
l’occasion.  Nous organiserons bien évidemment la 
fête de l’école en juin pour marquer la fin d’année 
scolaire avec pour thème : « bien dans son corps, 
bien dans sa tête ».

Changements dans le bureau :
Présidente : Anaïs Lecomte
Trésorière : Caroline Ryo
Secrétaire : Elodie Marin

Le bureau de l’association se renouvelle et cela 
prouve l’engagement des parents pour l’école. Merci 
à tous ceux qui s’investissent dans l’association 
et notamment les nouveaux membres (Céline et 
Gaëlle) car l’équipe est en perpétuel renouvellement 
(le parent d’un élève passant au collège ne pouvant 
plus être membre « officiel »).

Les ventes (chocolats, gâteaux, saucissons, huîtres,...) 
et les moments festifs que nous organisons en 
cours d’année participent au financement des 
sorties scolaires pour partie et contribuent à la vie 
de l’école (travaux,...). C’est un investissement, du 
temps et de l’énergie mais c’est aussi un plaisir et 
un devoir envers nos enfants. Merci à tous ceux qui 
contribuent, ont contribué ou contribueront à cette 
œuvre.

Contacts APEL : 07 85 26 58 58 
Nicolas NUÉ (Président) 
Anaïs LE COMTE (Vice-présidente)

POUR INFOS : 
Pour rappel : Tous les enfants nés 

en 2021 et 2022 peuvent toujours être inscrits, 
alors n’hésitez pas à venir nous rencontrer !!!

CONTACT : 
Patricia DUGUÉ - Cheffe d’Établissement

Tél. 02 99 91 81 28 - eco56.stema.beganne@e-c.bzh
https://ecolebeganne.toutemonecole.fr/

Béganne Collection Ming a invité cet été trois artistes connus 
des bégannais.
À la salle des arts à Béganne Bruno Delaunay et Sibylle Le Carrer,
Au Château de Caslou à Redon Gérard Hocquet et Béganne 
Collection Ming.
Nos trois expositions ont enthousiasmé les visiteurs, sculptures, 
aquarelles et linogravure, de belles expos, de la finesse, du 
mouvement, de la créativité, de la poésie, lors de nos évènements 
nous avons accueilli environ 450 personnes.
Au moment des vernissages, pot convivial, grignotages,  rencontres 
et bonne humeur, le spectacle loufoque des Chiffonnées du 
Vocal a conquis les spectateurs et Hélène Guibert nous a charmés 
avec son voyage chanté, des airs venus  de Lisbonne  et du Brésil.
Gérard et Sibylle ont animé un atelier de linogravure avec des 
enfants du centre de loisirs et pour 2024, rendez-vous est pris 
avec l’école Sainte Marie pour continuer le travail amorcé avec 
les enfants en 2023.

Sibylle Le Carrer, illustratrice, aquarelliste, 
est une illustratrice qui aime les voyages, 
la nature, l’aquarelle et les couleurs. Du 
carnet de voyage au récit maritime, elle 
recherche à travers ses illustrations à 
partager ses passions pour la mer, la voile 
et la randonnée. Son univers poétique 
s’appuie sur des techniques mixtes qu’elle 
expérimentent au fil des années.
Cet été Sibylle Le Carrer va dialoguer 
avec la collection Ming à la salle des arts 
de Béganne. Une rencontre pleine de 
surprises !
Vernissage le mercredi 2 août, à 18 h 30 
Hélène Guybert, propose un voyage 
chanté des plaines du Brésil aux bistrots 
enfumés de Lisbonne, (prestation au 
chapeau).
L’année 2023 est l’année des talents 
bégannais, venez les rencontrer, venez 
partager de bons moments, venez 
découvrir ou redécouvrir l’association 
Béganne Collection Ming.

Lors du vernissage,
Environ 150 personnes ont découvert le dialogue de l’artiste avec 
les œuvres de Béganne Collection Ming. Un travail de récupération, 
de créativité, des œuvres qui vivent une seconde vie tout comme 
les œuvres léguées à l’association BCM pour que continue à vivre la 
collection d’art de Mme Ming.
Un lieu à découvrir, redécouvrir, chaque été dans le pays de Redon, 
avec des propositions diverses touchant toujours les arts plastiques et 
le spectacle vivant.

L’été 2023 à la 
Collection Ming

Très bonne année 2024 à chacun de 
vous, et à bientôt à la salle des arts !

Nous vous donnons rendez-vous au Château de Caslou pour 
une nouvelle expo en janvier 2024, et pour des événements 
ponctuels, rendez-vous dans la presse locale, sur le portail 
intramuros et suivez-nous sur notre site internet :
https://collectionming.strikingly.com
ou notre page Facebook : facebook.com/collectionming
ou par mail : collectionming56@gmail.com
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VIE ASSOCIATIVE

L’association Vent de Vilaine a été créée en 
juillet 2007. 
Elle s’est donnée pour but de 
faire connaitre le monde de la 
plaisance et de favoriser les 
échanges d’expériences entre 
débutants et confirmés.
Chaque année en saison, des 
sorties sur la Vilaine et en 
mer sont  organisées entre 
membres de l’association. 
À sa création, l’association s’est consacré en priorité 
à la restauration d’un voilier en bois (contreplaqué 
marine). Il s’agissait du IIB un serpentaire, voilier à 
quille fixe de 6 m 50 de long. 
Ce voilier est aujourd’hui remplacé par VENT DE 
VILAINE, voilier habitable de la série Brio de chez 
Jeanneau ; C’est un monocoque à quille fixe de 
6m60 plus confortable que le serpentaire pour les 
sorties en mer. L’association en a fait l’acquisition 
à peu de frais en 2019. Il est basé aujourd’hui sur 
un des pontons du port de Folleux en saison 
printemps-été et mis au sec chaque hiver. 
Par ailleurs, l’association, aujourd’hui présidée par 
Gwendal Amelot, organise, depuis de nombreuses 
années, un marché de producteurs et d’artisanat 
chaque jeudi de l’été sur l’esplanade du port de 
Folleux : un lien original entre Terre et Eaux .
Le marché réunit de nombreux exposants locaux 
et de proximité et le public, pour peu que la météo 
soit clémente, ne manque jamais d’être au rendez 
vous de cet évènement. 
Les recettes liées aux marchés permettent à 
l’association de maintenir ses finances à flots pour 
entretenir le voilier et de conserver des conditions 
d’adhésion raisonnables. 

N’oubliez pas de noter dans vos agendas :
Du 5 au 12 mai prochain, la semaine de l’Ascension se déroulera la 6ème édition de VILAINE EN FETE.
Ce sont environ 120 vieux gréements qui déambuleront sur notre VILAINE de Pénestin/Tréhéguier à Redon en passant 
par Camoël, Arzal, Folleux/Nivillac, Folleux/Béganne et retour vers La Roche Bernard pour finaliser cette semaine 
par un feu d’artifice. Les navigateurs seront accueillis dans chaque port qui sera animé par des groupes de musique, 
des artisans locaux, des associations locales qui tiendront petite restauration et buvette mais également pour les 
étapes du midi à l’Anse aux Boucaux à Marzan, les berges de Férel, La Ville Aubin, Fégréac et le Pont de Cran à St 
Dolay. ! Soyez nombreux à participer à cette belle manifestation.

Bonjour à tous les lecteurs,
Après le succès rencontré lors de nos dernières 
représentations,
La troupe de théâtre remonte sur les planches pour 
préparer son nouveau spectacle.
Les répétitions vont bon train ; une fois par semaine dans 
un premier temps, le vendredi, nous nous réunissons à 
la salle polyvalente. Puis, courant décembre, ce sera 
deux répétitions par semaine pour être enfin prêts pour 
le mois de mars.
Comme vous pouvez le constater, le travail est assidu 
pour vous présenter, je l’espère, un spectacle de qualité.
Nous allons vous interpréter une comédie en trois actes 
de François Scharre : « Poker pour l’Australie ».

Le Vent
de Vilaine

Vilaine en fêteLe Rideau 
des Marais

Les dates de représentations :
> Le samedi 02 mars 2024
> le dimanche 03 mars 2024
> Le samedi 09 mars 2024
> Le dimanche 10 mars 2024
>  Le vendredi 15 mars2024
> le samedi 16 mars 2024 
> le dimanche 17 mars 2024

Pour entrer en contact avec l’association, 
n’hésitez pas à prendre contact 
par mail à l’adresse suivante :

ventdevilaine@gmail.com 

 Si vous avez envie de rejoindre l’association pour y apporter votre aide n’hésitez pas à nous contacter à 
Association Vilaine en Fête - Mairie - Place Levesque - 56130 LA ROCHE BERNARD 

ou par email : association@vilaineenfete.fr
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FOOT & BASKET
Stabilité de nos effectifs cette saison, la Garde de la Vilaine 
compte 72 licenciés au football répartis dans les équipes 
jeunes de l’entente avec l’USSM Rieux-Théhillac (des U7 
aux U13) et du GJP d’Allaire (des U14 aux U18), nos seniors 
et l’équipe loisir.
Nous accueillons cette saison le dynamique Matthieu 
Guillotin, en tant que service civique pour assurer les 
entraînements des jeunes à Rieux et à Allaire, la gestion des 
rencontres et des déplacements des équipes. Membre du 
bureau de la GV, il est chargé de la communication et du 
développement du club.
Les seniors évoluent en D3 et jouent les dimanches en milieu 
d’après-midi sur Béganne contre un grand nombre de clubs 
voisins promettant de beaux derbys.
Côté Basket, l’effectif des U13 filles s’étoffent avec 2 
nouvelles recrues, nous espérons un championnat plus 
équilibré pour cette 2ème saison dans cette catégorie.
Les seniors féminines, quant à elles, sont actuellement 13 
licenciées, les joueuses de St Jacut-les-Pins ayant intégré 
notre club. Évoluant dans un championnat réorganisé, de 
belles rencontres devraient être à l’affiche en Promotion-
Excellence le samedi soir à 18h30 à Béganne.
Cette année, la section basket est fière d’être représentée 
par 2 arbitres officiels : Dimitri Morice, fraîchement diplômé 
et Annette Guillotin qui reprend le sifflet après quelques 
années de pause.
Une nouvelle manifestation est organisée par nos jeunes 
membres du bureau : un tournoi de palet mi-juin. En espérant 
un beau succès pour cette initiative.
Le conseil d’administration de l’association est composé 
de 20 membres.
> Président : Sébastien Rivière
> Vice-présidente : Kathelyne Danaire
> Secrétaire foot : Jean-Pierre Trémelo
> Secrétaires basket : Magalie Rouxel et Dimitri Morice
 > Trésorière : Béatrice Fourrage et son adjoint, François 

Pédron.

La saison a repris pour l’ABGE, 
avec de nouveaux adhérents et 
Charline notre animatrice, très 
motivée et dynamique.
Tous les lundis à la salle du Bois 
joli : 
>  De 16h45 à 17h45 :  

gymnastique douce
>  Et de 17h45 à 18h45 : 

gymnastique tonique.
À bientôt …. 
Peut-être aux cours  

Le bureau 

Depuis le 14 septembre dernier, nous avons repris nos cours 
de danse en ligne, un Jeudi sur deux, salle polyvalente, nous 
remercions tous nos adhérents, et ainsi la municipalité pour 
le prêt de la salle.
L’association à changé son titre, auparavant nous étions 
« Ridée Bégaon » et nous sommes aujourd’hui « Danse 
Bégaon ».
Nous approchons de l’année 2024, et l’on voudrait vous 
souhaiter une bonne et heureuse année à tous.

Le bureau 

La saison 2023-2024 à repris
Cours le jeudi pour les enfants de 17h30 à 18h.
Le samedi matin de 10h à 11h15 (pour les Ados).
Le mini tennis le samedi de 11h15 à 12h il reste 
des places disponibles à cet horaire.
Pour les adultes on peut toujours s’inscrire en 
cours d’année.

Le bureau 

La Garde de la Vilaine La Gymnastique d’Entretien

La Danse Begaon
Tennis Club
de Béganne

VIE ASSOCIATIVE

Vous retrouverez bien évidemment toutes les dates 
et résultats des rencontres sportives, les informations 
sur nos manifestations et notre boutique d’équipement 
officiel sur notre site internet et les réseaux sociaux. 
N’hésitez pas à visiter nos pages !
Facebook : gvfootbasket / Instagram : gv_beganne

photo 
basse déf

Contact : Brigitte FRONTIER / T. 06 63 82 05 11

Contact : rogerfourage@orange.fr

Contact : 
Marie-Françoise DANAIRE 
T. 02 99 91 80 77 ou T. 07 67 26 50 09 
ou Michel COLLEY - T. 06 11 46 74 95
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L a  c r é a t i o n  d e  v o t r e  c o m p t e
A m e l i . f r ,  v o s  d e m a n d e s  d e
c a r t e  v i t a l e s ,  d e
r e m b o u r s e m e n t s  e t
d ' a l l o c a t i o n s  a u p r è s  d e  l a
C P A M

L a  c r é a t i o n  d e  v o s  d o s s i e r s
r e t r a i t e ,  v o s  d é m a r c h e s  d e
é p a r t   l a  r e t r a i t e ,  v o s
d é m a r c h e s  d e  p e n s i o n  d e
r é v i s i o n ,  l a  m i s e  à  j o u r  d e
v o t r e  s i t u a t i o n . . .

V o s  p r é  d é m a r c h e s  C N I  e t
p a s s e p o r t ,  v o s  d é m a r c h e s
a u p r è s  d e  l ' A g e n c e
n a t i o n a l e  d e s  t i t r e s
s é c u r i s é s ,  v o s  d o s s i e r s
d ' i m m a t r i c u l a t i o n

V o s  p r é - p l a i n t e s  e n  l i g n e ,
v o s  d e m a n d e s  d ' a i d e
j u r i d i c t i o n n e l l e  a u p r è s  d e
P o i n t  J u s t i c e ,  v o s  d e m a n d e s
d ' e x t r a i t  d e  c a s i e r
j u d i c i a i r e . . .

L a  g e s t i o n  e t  s u i v i  d e  v o t r e
c o m p t e  M u t u a l i t é  S o c i a l e
A g r i c o l e ,  v o s  d e m a n d e s
d ' a l l o c a t i o n s ,
r e m b o u r s e m e n t s  d e  s o i n s ,
r e t r a i t e s . . .

Nous vous accompagnons dans...

L a  g e s t i o n  e t  l a  m i s e  à  j o u r
d e  v o t r e  c o m p t e  P ô l e
E m p l o i ,  v o s  d e m a n d e s
d ' a s s u r a n c e  c h ô m a g e ,
d ' a l l o c a t i o n s  e n t r e p r e n e u r s

L a  d é c l a r a t i o n  d e  v o s  r e v e n u s
a u p r è s  d e s  F i n a n c e s
P u b l i q u e s ,  l e  p a i e m e n t  e n
l i g n e  d e  v o s  t a x e s  e t
a m e n d e s ,  l a  c o r r e c t i o n  d e  v o s
d é c l a r a t i o n s  e t c . .

L a  c r é a t i o n  d e  v o s  d o s s i e r s
C A F ,  v o s  d e m a n d e s
d ' a l l o c a t i o n s ,  l a  m i s e  à  j o u r
d e  v o t r e  s i t u a t i o n  e t c . . .

Préparez votre rendez-vous

P o u r  o p t i m i s e r  v o t r e
a c c o m p a g n e m e n t ,  i l  e s t

i m p o r t a n t  d e  v o u s  p r é s e n t e r  à
v o t r e  r e n d e z - v o u s  a v e c  :

D e s  d o c u m e n t s  c o m p l é m e n t a i r e s
p e u v e n t - ê t r e  n é c e s s a i r e s  e n  f o n c t i o n
d e  l a  d é m a r c h e  q u e  v o u s  s o u h a i t e z
e f f e c t u e r .

V o t r e  t é l é p h o n e

N o u s  m e t t o n s  a u s s i  à  v o t r e  d i s p o s i t i o n
e n  l i b r e - a c c è s :  o r d i n a t e u r s ,  s c a n n e r ,
i m p r i m a n t e ,  u n  r é s e a u  w i - f i  s é c u r i s é

V o s  i d e n t i f i a n t s  a m e l i . f r  o u
i m p o t s . g o u v . f r  
( a f i n  d ’ a c c é d e r  à  F r a n c e  C o n n e c t )

( s i  v o u s  n ’ e n  a v e z  p a s ,  v o u s
p o u r r e z  e n  c r é e r  u n e  s u r  p l a c e )

L e  m o t  d e  p a s s e  d e  v o t r e
b o î t e  m a i l

V o t r e  R I B
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Comment venir ?Infos pratiques

ALLAIRE
B e s o i n  d ' a i d e  d a n s  v o s  d é m a r c h e s

a d m i n i s t r a t i v e s  e t  n u m é r i q u e s  
d u  q u o t i d i e n  ?

Santé, famille, retraite, logement, impôts... 

À Allaire, nos agents France Services 

sont heureux de vous accueillir et 

vous accompagner dans vos démarches 

en ligne.

S E R V I C E  G R A T U I T

1 0  p l a c e  d e  l ' E g l i s e
5 6 3 5 0  A l l a i r e

Sonnez à la porte en bois 
accolée à la médiathèque, 

le service se trouve à l'étage
(accessible PMR)

N o u s  v o u s  c o n s e i l l o n s  d e  p r e n d r e  r e n d e z - v o u s

p o u r  t o u t e  d é m a r c h e  d ' a c c o m p a g n e m e n t  a f i n  q u e

n o u s  p u i s s i o n s  p r é p a r e r  v o t r e  v e n u e  d e  m a n i è r e

o p t i m a l e .

0 2  9 9  7 2  8 0  7 7

a l l a i r e @ f r a n c e - s e r v i c e s . g o u v . f r

F a c e b o o k :  F r a n c e  S e r v i c e s  A l l a i r e

PARTENAIRES
Les Marsoins de Redon

Énergies citoyennes
en Pays de Vilaine (EPV) 
& Béganne

L’association À VOS SOINS est une association à but non lucratif, basée à Saint-
Nazaire. Le MarSOINS est un dispositif porté par l’association À VOS SOINS qui travaille 
à la réduction des inégalités d’accès aux soins. Créé en 2017, cette unité mobile de 
prévention en santé propose des dépistages et des actions d’éducation pour la santé 
en allant au plus près de la population. Lancé sur Saint-Nazaire, ce dispositif se déploie 
sur de nouveaux territoires depuis 2020.
Une antenne a vu le jour en avril 2023 à Redon, ils sont venus à votre rencontre à 
Béganne le 17 octobre sur le parking du complexe du Bois-joli pour vous proposer un 
dépistage visuel.
Toutes les infos : https://www.lemarsoins.fr/pays-de-redon/

« 20 ans d’histoire »
Le 28 septembre dernier, à l’occasion des 20 ans de 
l’association Énergies citoyennes en Pays de Vilaine, 
Bégawatts, la société gestionnaire du parc éolien de 
Béganne, se retrouvait avec des représentants des 
communes de Béganne, Allaire et St Gorgon pour faire 
un point d’étape.
Ce parc, vous avez certainement eu l’occasion de mieux 
le connaître en arpentant le sentier d’interprétation aux 
pieds des éoliennes. Quelques rappels :
C’est en 2014 que le parc éolien a été financé et mis 
en place par près de 900 citoyens, accompagnés par 
4 structures de l’économie sociale et citoyenne et 
la structure d’investissement du Conseil Régional de 
BRETAGNE.
Les résultats sont aujourd’hui au rendez-vous. Ainsi 
18 000 Mégawatts/heures d’électricité sont produits 
par an soit la production annuelle nécessaire à 6 500 
habitants chauffage compris. C’est aussi un chiffre 
d’affaires annuel de 1 700 000 €. Des impôts et taxes 
qui bénéficient aux collectivités locales à hauteur de 
54 000 € /an, des loyers et indemnités aux propriétaires 
et locataires des terrains où sont installés les éoliennes, 
des dividendes de 160 000  € /an (4% environ) transmis 
aux actionnaires dont 70 % sont des habitants du 
territoire.
Conformément aux objectifs d’origine, Bégawatts et 
EPV travaillent à la production d’énergie et incitent 
chacun à réfléchir à moins consommer. L’enjeu est 
simple, rendre la Bretagne et notre territoire en 
particulier le plus autonome possible. Ainsi Bégawatts 
consacre 27 000 € /an sur ses bénéfices, à informer et 
mettre en place des actions sur la sobriété énergétique 
des particuliers, entreprises et associations.

EPV intervient notamment auprès des écoles primaires 
en coopération avec les instituteurs pour réaliser des 
cycles d’animation sur 2 ans avec les enfants de CM1/
CM2. Mais bien d’autres actions sont réalisées ; de la 
fabrication de marmites norvégiennes ou de fours 
solaires, des ateliers éco-gestes en passant par des 
commandes groupées de panneaux photovoltaïques 
d’autoconsommation.
Avec les communes qui ont elles aussi apporté leurs 
réalisations en termes de production ou d’économie 
d’énergie (diminution de l’éclairage public, isolation 
des bâtiments communaux…), nous avons évoqué les 
possibles coopérations pour l’avenir.
De fait, l’État a mis en place une loi d’accélération 
énergétique où les communes sont sollicitées pour 
favoriser la production éolienne et photovoltaïque. 
Dans ce cadre de nouvelles coopérations pourront 
avoir lieu entre les citoyens et les collectivités pour que 
l’argent du vent et celui du soleil servent aux habitants 
du territoire et à leur avenir.
Depuis 20 ans, EPV a acquis un savoir-faire, mis en place 
une équipe de professionnels et la confiance avec les 
collectivités locales s’est renforcée. Nul doute que dans 
les années à venir de nouvelles coopérations verront 
le jour autour de la mise en place des boucles locales 
de distribution de l’énergie entre les producteurs et les 
consommateurs par exemple.
C’était en tous les cas le souhait des personnes 
présentes à cette rencontre.

François HERVIEUX, Président de Bégawatts
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EXPRESSIONS POLITIQUES

Droit d’expression de l’opposition

FINANCES : CHRONIQUE D’UN NAUFRAGE ANNONCÉ
« Le projet pluriannuel d’investissements présenté par la commune présente un caractère non soutenable ». C’est la 
conclusion de l’analyse financière réalisée en septembre par M. Egasse, de la Direction Régionales des Finances 
Publiques (DRFIP) et cela ne nous a pas vraiment surpris (voir notre article dans le bulletin municipal de juillet).

UN BUDGET SANS PILOTAGE, 
DES DÉPENSES INCONTRÔLÉES
L’exercice 2022 fut marqué par une explosion des 
dépenses (+ 27 %) et un très faible excédent du budget 
de fonctionnement (31 k€, soit 2% d’un budget de 
1,3 million). Or, une bonne gestion doit dégager 10 à 
15 % des recettes de fonctionnement pour financer 
l’investissement. Au lieu de mettre en place un plan 
d’économie rigoureux comme nous l’avions demandé, 
on continue de dépenser sans compter. Par exemple, 
en confiant le recrutement d’un porteur de projet pour 
l’ancienne boucherie à un bureau d’étude (près de 
30 k€). L’année 2023 risque de se solder, elle aussi, par 
un mauvais résultat. Deux années consécutives dans le 
rouge, le niveau d’alerte sera atteint et Béganne sera 
dans le viseur de la Préfecture.

LE PLAN DE DÉVELOPPEMENT DÉJÀ 
ENTERRÉ ?
L’impact de cette situation se fait déjà sentir. Dans le 
bourg, les travaux dans les rues risquent de s’éterniser 
car ils ont été lancés avant même le bouclage de leur 
financement. Avec un emprunt, l’enfouissement des 
réseaux va pouvoir être achevé, mais l’aménagement 
de la voirie attendra un an, voire plus, et risque d’être 
revu à la baisse. Les autres projets, comme la rénovation 
de certains bâtiments communaux, l’aménagement de 
terrains à construire et autres « grands projets » du plan 
de développement vont aussi être décalés ou annulés : 
48 k€ de frais d’étude perdus ? Un an après l’annonce 
en grande pompe d’un plan de développement, celui-ci 
est déjà presque enterré. Quel gâchis !

LES BÉGANNAIS DEVRONT-ILS 
PAYER LA NOTE ?
Il faut sortir de l’ornière au plus vite, reprendre en main le 
pilotage du budget, en associant les élus de la minorité 
dans une commission finances qui n’aurait jamais dû être 
dissoute. Se fixer des objectifs en matière d’économie 
et s’y tenir, avec un suivi rigoureux des dépenses. 
Certes, ce serait beaucoup plus facile d’augmenter les 

impôts locaux pour combler les déficits, mais est-ce 
aux Bégannais de payer la note pour réparer les fautes 
de gestion de leurs élus ? Pour cette raison, nous nous 
opposerons à toute augmentation du taux des taxes 
foncières.

Dans son analyse prospective, le représentant de la 
DRFIP indique que la situation va rester fragile dans les 
prochaines années, quel que soit le scénario. Ce sera 
notamment le cas si de nouveaux emprunts étaient 
engagés. « Cela annihilerait de façon importante les 
projets d’investissement post 2028 ». Est-ce cela que 
notre maire veut laisser en héritage aux Bégannais ?

Marie-Noëlle COUËRON et Michel MOQUET

PARTENAIRES

J’ai 60 ans et 
Je préserve ma santé !

Avec le programme ICOPE
je fais le point sur mes capacités :

  Vision

  Audition

  Mémoire

  Nutrition

  Humeur

  Mobilité

Développé par l’Organisation mondiale de la 
santé (OMS), le programme ICOPE a pour objectif 

de permettre, au plus grand nombre, de vieillir en 
bonne santé.

Dès 60 ans, vous pouvez intégrer le programme ICOPE.  
À partir de tests simples, il vous permet d'évaluer 6 
fonctions essentielles : vision, audition, mémoire, mo-
bilité, nutrition, humeur. Si une anomalie est repérée, 
une évaluation approfondie est réalisée et un suivi 
personnalisé vous est proposé.

Cet accompagnement individualisé permet à chacun 
de maintenir ses fonctions le plus longtemps possible 
et de préserver sa qualité de vie. 

Programme ICOPE
Un test simple, rapide et gratuit pour faire 
le point sur mes capacités :

  Vision

  Audition

  Mémoire

  Nutrition

  Humeur

  Mobilité

Pour plus de renseignements : 
icope@ghsa.fr 
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Autres réseaux
•  SNCF - Tél. 36 35 

www.ter-sncf.com/bretagne

LIGNE

10
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Calendrier de circulation 
(ne circule pas les dimanches et jours fériés) Sur le réseau BreizhGo (ex Tim)

 Pour tout connaitre sur les horaires, arrêts, tarifs :
0 800 01 01 56  

(Gratuit depuis un poste fixe ou un mobile) 
Du lundi au samedi 7 h 30 à 19 h 
�.breizhgo.bzh

 Pour une information en situation perturbée  
(retards, incidents, grèves, intempéries...) 
contactez directement le transporteur : 
MAURY TRANSPORTS 
Saint-Roch - 56220 ROCHEFORT-EN-TERRE 
T. 02 97 43 32 70 
�.maury-transports.com

Le Conseil régional de Bretagne, aujourd’hui responsable de l’organisation 
des transports interurbains, scolaires (hors agglomérations), ferroviaire 
(TER) et des liaisons maritimes avec les îles a fait le choix de rassembler 
l’ensemble de ce grand réseau de transport sous un nom unique : 
BreizhGo. Le réseau de cars interurbains TIM change donc de nom 
pour BreizhGo.

HIVER - PRINTEMPS 2019
Horaires valables du 22/12/2018 au 05/07/2019

Vacances scolaires
Attention, services susceptibles d’être supprimés. Se renseigner auprès du transporteur.

Déc.
S 22
D 23
L 24
M 25
M 26
J 27
V 28
S 29
D 30
L 31

Jan.
M 1
M 2
J 3
V 4
S 5
D 6
L 7
M 8
M 9
J 10
V 11
S 12
D 13
L 14
M 15
M 16
J 17
V 18
S 19
D 20
L 21
M 22
M 23
J 24
V 25
S 26
D 27
L 28
M 29
M 30
J 31

Fév.
V 1
S 2
D 3
L 4
M 5
M 6
J 7
V 8
S 9
D 10
L 11
M 12
M 13
J 14
V 15
S 16
D 17
L 18
M 19
M 20
J 21
V 22
S 23
D 24
L 25
M 26
M 27
J 28

Mars
V 1
S 2
D 3
L 4
M 5
M 6
J 7
V 8
S 9
D 10
L 11
M 12
M 13
J 14
V 15
S 16
D 17
L 18
M 19
M 20
J 21
V 22
S 23
D 24
L 25
M 26
M 27
J 28
V 29
S 30
D 31

Avril
L 1
M 2
M 3
J 4
V 5
S 6
D 7
L 8
M 9
M 10
J 11
V 12
S 13
D 14
L 15
M 16
M 17
J 18
V 19
S 20
D 21
L 22
M 23
M 24
J 25
V 26
S 27
D 28
L 29
M 30

Mai
M 1
J 2
V 3
S 4
D 5
L 6
M 7
M 8
J 9
V 10
S 11
D 12
L 13
M 14
M 15
J 16
V 17
S 18
D 19
L 20
M 21
M 22
J 23
V 24
S 25
D 26
L 27
M 28
M 29
J 30
V 31

Juin
S 1
D 2
L 3
M 4
M 5
J 6
V 7
S 8
D 9
L 10
M 11
M 12
J 13
V 14
S 15
D 16
L 17
M 18
M 19
J 20
V 21
S 22
D 23
L 24
M 25
M 26
J 27
V 28
S 29
D 30

Juil.
L 1
M 2
M 3
J 4
V 5
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Calendrier de circulation 
(ne circule pas les dimanches et jours fériés) Sur le réseau BreizhGo (ex Tim)

 Pour tout connaitre sur les horaires, arrêts, tarifs :
0 800 01 01 56  

(Gratuit depuis un poste fixe ou un mobile) 
Du lundi au samedi 7 h 30 à 19 h 
�.breizhgo.bzh

 Pour une information en situation perturbée  
(retards, incidents, grèves, intempéries...) 
contactez directement le transporteur : 
MAURY TRANSPORTS 
Saint-Roch - 56220 ROCHEFORT-EN-TERRE 
T. 02 97 43 32 70 
�.maury-transports.com

Le Conseil régional de Bretagne, aujourd’hui responsable de l’organisation 
des transports interurbains, scolaires (hors agglomérations), ferroviaire 
(TER) et des liaisons maritimes avec les îles a fait le choix de rassembler 
l’ensemble de ce grand réseau de transport sous un nom unique : 
BreizhGo. Le réseau de cars interurbains TIM change donc de nom 
pour BreizhGo.

HIVER - PRINTEMPS 2019
Horaires valables du 22/12/2018 au 05/07/2019

Vacances scolaires
Attention, services susceptibles d’être supprimés. Se renseigner auprès du transporteur.

Déc.
S 22
D 23
L 24
M 25
M 26
J 27
V 28
S 29
D 30
L 31

Jan.
M 1
M 2
J 3
V 4
S 5
D 6
L 7
M 8
M 9
J 10
V 11
S 12
D 13
L 14
M 15
M 16
J 17
V 18
S 19
D 20
L 21
M 22
M 23
J 24
V 25
S 26
D 27
L 28
M 29
M 30
J 31

Fév.
V 1
S 2
D 3
L 4
M 5
M 6
J 7
V 8
S 9
D 10
L 11
M 12
M 13
J 14
V 15
S 16
D 17
L 18
M 19
M 20
J 21
V 22
S 23
D 24
L 25
M 26
M 27
J 28

Mars
V 1
S 2
D 3
L 4
M 5
M 6
J 7
V 8
S 9
D 10
L 11
M 12
M 13
J 14
V 15
S 16
D 17
L 18
M 19
M 20
J 21
V 22
S 23
D 24
L 25
M 26
M 27
J 28
V 29
S 30
D 31

Avril
L 1
M 2
M 3
J 4
V 5
S 6
D 7
L 8
M 9
M 10
J 11
V 12
S 13
D 14
L 15
M 16
M 17
J 18
V 19
S 20
D 21
L 22
M 23
M 24
J 25
V 26
S 27
D 28
L 29
M 30

Mai
M 1
J 2
V 3
S 4
D 5
L 6
M 7
M 8
J 9
V 10
S 11
D 12
L 13
M 14
M 15
J 16
V 17
S 18
D 19
L 20
M 21
M 22
J 23
V 24
S 25
D 26
L 27
M 28
M 29
J 30
V 31

Juin
S 1
D 2
L 3
M 4
M 5
J 6
V 7
S 8
D 9
L 10
M 11
M 12
J 13
V 14
S 15
D 16
L 17
M 18
M 19
J 20
V 21
S 22
D 23
L 24
M 25
M 26
J 27
V 28
S 29
D 30

Juil.
L 1
M 2
M 3
J 4
V 5

CIRCUIT 1 : ROCHEFORT-EN-TERRE | REDON
LIGNE

10
Codification des Services 100 101 102 110 10

Jours de circulation Sauf dimanche et jours fériés LMMeJV L
FONCTIONNEMENT 
en

Période scolaire
Vacances scolaires

ROCHEFORT-EN-TERRE Saint-Roch 6.55 - - - 9.00

ST-GRAVÉ Pl. du Souvenir Français - - - 7.08 9.15

ST-MARTIN/OUST Centre - 7.00 - - 9.20

LES FOUGERETS Église - 7.06 - - 9.25

PEILLAC Église - - - 7.13 9.30

ST-VINCENT/OUST Salle Polyvalente - - 7.24 - 9.40

ST-PERREUX Centre - - - 7.29 9.50

REDON Gare Routière "Parc Anger" 7.35 7.35 7.35 7.35 10.00

REDON Zone Cap Nord - - - - 10.15

Codification des Services 107 10

Jours de circulation Sauf dimanche et jours fériés LMMeJV L
FONCTIONNEMENT 
en

Période scolaire
Vacances scolaires

MALANSAC Gare SNCF 7.00 9.00
ST-JACUT-LES-PINS Église - 9.13
ST-JACUT-LES-PINS Lycée 7.10 -
ALLAIRE La Croix des Barres - 9.24
ALLAIRE Rue de Redon - 9.26
ST-JEAN-LA-POTERIE Centre - 9.30
REDON Gare Routière "Parc Anger" 7.35 9.40
REDON Zone Cap Nord (*correspondance) - 10.15*

Codification des Services 105 106 109 108 108

Jours de circulation Sauf dimanche et jours fériés LMMeJV
FONCTIONNEMENT 
en

Période scolaire
Vacances scolaires

BÉGANNE Église - - 7.04 - -

ALLAIRE La Brousse 7.18 - -

ST-GORGON Mairie 6.57 - - - -

ALLAIRE la Croix des Barres - 7.05 - 7.20 8.20

ALLAIRE Rue de Redon 7.18 7.10 - 7.22 8.22

ST-JEAN-LA-POTERIE Centre 7.27 - - 7.26 8.26

REDON Gare Routière "Parc Anger" 7.35 7.35 7.35 - -

REDON Cap Nord (*correspondance) - - - - -

REDON Tribunal - - - 7.50 8.41

Codification des Services 113 / 112 114 115 116 10

Jours de circulation Sauf dimanche et jours fériés LMMeJV L
FONCTIONNEMENT 
en

Période scolaire
Vacances scolaires

LA-ROCHE-BERNARD Bd de Bretagne 6.50 - - - 9.00
NIVILLAC Église - 6.39 9.05
ST-DOLAY Église 7.07 - - - 9.20
THÉHILLAC Mairie - 7.15 - 9.25
RIEUX Mairie 7.20 - - 7.20 9.30
REDON Gare Routière "Parc Anger" 7.40 7.40 7.40 7.40 9.45
REDON Zone Cap Nord - - - - 10.15
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CIRCUIT 2 : MALANSAC | REDON

CIRCUIT 3 : BÉGANNE | ALLAIRE | REDON

CIRCUIT 4 : LA-ROCHE-BERNARD | RIEUX | REDONCIRCUIT 1 : REDON | ROCHEFORT-EN-TERRE
LIGNE

10
Codification des Services 10 10 100 101 102 100 102 110 100 100 101

Jours de circulation  
Sauf dimanche et jours fériés L Me LMJV Me LMJV

FONCTIONNEMENT 
en

Période scolaire
Vacances scolaires

REDON Zone Cap Nord 11.15

REDON Gare Routière "Parc Anger" 11.30 12.15 12.25 12.25 12.25 17.00 17.00 17.00 17.00 18.00 18.00

ST-PERREUX Centre - 12.25 - - 12.33 - 17.05 - 17.08 - 18.05

ST-VINCENT/OUST Rue du Calvaire - 12.35 - - 12.52 - 17.20 - 17.17 - 18.10

PEILLAC Église (arrêt TIM) - 12.45 12.42 - - - - 17.15 17.25 18.18 -

LES FOUGERÊTS Église - 12.50 - 12.51 - 17.23 - - 17.35 - 18.30

ST-MARTIN/OUST Centre - 12.55 - 13.00 - 17.29 - - 17.41 - 18.40

ST-GRAVÉ Pl. du Souvenir Français - 13.05 12.49 - - 17.38 - - 17.47 18.27 -

ROCHEFORT-EN-TERRE St Roch - 13.15 13.05 - - - - - 18.02 18.40 -

Codification des Services 10 105 107 107 107 103

Jours de circulation  
Sauf dimanche et jours fériés L Me LMJV Me LMJV

FONCTIONNEMENT 
en

Période scolaire
Vacances scolaires

Particularités

REDON - Zone Cap Nord 
(*correspondance) 11.15*

REDON Gare Routière "Parc Anger" 12.15 12.25 12.25 17.00 17.00 18.00

ST-JEAN-LA-POTERIE Centre 12.27 12.37 - - - -

ALLAIRE Rue de Redon 12.33 12.38 - - - -

ALLAIRE La Croix des Barres 12.36 12.40 - - - -

ST-JACUT-LES-PINS Église 12.46 - 12.47 - - 18.15

ST-JACUT-LES-PINS Lycée - - - 17.30 17.32 -

MALANSAC Gare SNCF 12.55 - 12.55 17.40 17.40 18.25

Codification des Services 105 109 104 105 109 105 105 106

Jours de circulation  
Sauf dimanche et jours fériés Me LMJV Me LMJV

FONCTIONNEMENT 
en

Période scolaire
Vacances scolaires

REDON Cap Nord (*correspondance) - - - - - - - -

REDON Gare Routière "Parc Anger" 12.25 12.25 17.00 17.00 17.00 17.00 18.00 18.00

ST-JEAN-LA-POTERIE Centre 12.37 - 17.12 17.11 - 17.10 18.11 -

ALLAIRE Rue de Redon 12.45 - - 17.19 - 17.15 18.19 -

ALLAIRE la Croix des Barres 12.47 - - 17.21 - 17.17 18.21 -

ST-GORGON Mairie 12.57 - - 17.30 - 17.25 18.31 -

ALLAIRE  La Brousse - 12.50 - - 17.30 - - 18.17

BÉGANNE Église - 13.06 - - 17.50 17.35 - 18.25

Codification des Services 10 112 113 114 116 112 113 114 116 114 116 115 114

Jours de circulation  
Sauf dimanche et jours fériés L Mercredi LMJV Mercredi LMJV

FONCTIONNEMENT 
en

Période  
scolaire
Vacances 
scolaires

REDON Zone Cap Nord 11.15 - -  - -  - - - -  -  -  -  -

REDON Gare Routière  
"Parc Anger" 12.15 12.25 12.25 12.25 12.25 17.00 17.00 17.00 17.00 17.00 17.00 18.00 (1)

RIEUX Mairie 12.30 - - 12.41 - - - 17.07 17.13 17.19 - 18.16

THÉHILLAC Mairie 12.35 - - 12.51 - - 17.17 - - 17.25 - 18.28

ST-DOLAY Église 12.40 - 12.43 13.03 - - 17.30 - 17.25 - 18.27

NIVILLAC Église 12.55 - - - 13.30 17.45 - - - 17.59 18.50

LA-ROCHE-BERNARD  
Bd de Bretagne 13.00 13.10 - - - 17.41 - - 18.00 - 19.00

CIRCUIT 2 : REDON | MALANSAC

(1) attente Rieux Le Val service 111 
À compter du 01/01/2019 l’arrêt MALANSAC Pl du Marché et remplacé par MALANSAC Gare SNCF

CIRCUIT 3 : REDON | ALLAIRE | BÉGANNE CIRCUIT 4 : REDON | RIEUX | LA-ROCHE-BERNARD



Le Petit
Bégaon

www.beganne.fr

Aux nouveaux 
arrivants
Afin de vous accueillir dans les meilleures 
conditions et de vous informer de la vie 
de la commune, n’hésitez pas à venir 
vous présenter en Mairie et à prendre 
rendez-vous avec le Maire.

MAIRIE - 1 A Place de la Mairie
Horaires d’ouverture
> Du lundi au vendredi de 8h45 à 12h
>  Mercredi de 13h45 à 17h15 (accueil 

téléphonique les autres après-midi)
> Samedi de 9h à 12h (sauf en août)
Mail : accueil@beganne.fr
Tél. 02 99 91 81 57

AGENCE POSTALE COMMUNALE
Horaires d’ouverture
> Du lundi au samedi de 9h30 à 12h
Mail : agence-postale@beganne.fr

MÉDIATHÈQUE
Horaires d’ouverture
> Mardi de 16h à 18h
>  Mercredi de 10h à 12h
> Samedi de 9h30 à 12h
Fermeture du 23 au 30 décembre
Mail : mediatheque@beganne.fr

INFOS PRATIQUES

CALENDRIER DES FÊTES

JANVIER 2024
> 19 janvier : Vœux du Maire
> 20 janvier : Galette Cyclo 

FÉVRIER 2024

>  2, 3, 8, 9, 16 & 17 février : Théâtre Le Rideau des Marais

AVRIL 2024
>  avril : Repas du Club de l’Amitié
>  13 avril :  Repas des Chasseurs. Salle Associative, 

système de plateaux repas

MAI 2024
>  18, 19 & 20 mai :  Fête du Port de Foleux 

« Les 24h de Foleux »
>  Du 5 au 12 mai : Vilaine en Fête

JUIN 2024
> juin : Fête de la Musique
>  23 ou 30 juin : Fête de l’École - APEL

JUILLET 2024
>  14 juillet : Rando, cyclo, vtt et pédestre
>  Tous les jeudis de Juillet : Marché d’été + concert à 

Foleux  de 16h à 21h

AOÛT 2024
> 3 août : Feu d’artifice + Moules frites et Bal
>  Tous les jeudis d’Août : Marché d’été + concert à Foleux  

de 16h à 21h

SEPTEMBRE 2024
>1er septembre : Interclub Bégan’ailes
> 1er septembre : Fête de Bignac

OCTOBRE 2024
> 12 octobre : Repas du CCAS

Les dates à retenir !


